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MENTIONS LEGALES

Ejara, société par actions simplifiée, au capital social de 125070,75 €, immatriculée
au R.C.S. de Bordeaux sous le numéro 883 960 809 et domiciliée au 132 rue
Fondaudège, 33000 Bordeaux (la « Société »).

Le directeur de la publication est M. Baptiste Andrieux

Contact : support@ejara.io

Le site internet d'Ejara est hébergé par AWS - Amazon Web Services. Les
coordonnées d'AWS Amazon Web Services sont les suivantes : Amazon CS
Ireland Ltd, Unit 27 - 6400 Cork Airport Business Park - Kinsale Road - Ireland
(Amazon CS Ireland Ltd est une société du groupe Amazon Web Services (AWS),
dont le siège social est situé à Inc. P.O/ Box 81226 - Seattle, WA 98108-1226, tél :
(206) 266-4064 fax : (206) 266-7010).



1. Définitions

Client(s) Désigne les personnes physiques ou morales ayant souscrit aux services
commercialisés par la Société.

CGVU Désigne les présentes conditions générales de vente et d'utilisation.

Compte de Paiement Désigne le compte de paiement fourni par la Société agissant en tant
qu'agent PSP.

Compte client Désigne le compte créé par l’Utilisateur afin d’accéder à l’ensemble des
Services et fonctionnalités mises à disposition par la Société.

Fonds Désigne le montant disponible débité ou crédité sur le Compte de
Paiement pouvant être utilisé pour l'exécution d'Opérations de Paiement
futures, déterminé par la Société après prise en compte des Opérations
de Paiement en cours et du montant des Fonds bloqués.

La Société Désigne Ejara, société par actions simplifiée, au capital social de
125070,75 €, immatriculée au R.C.S. de Bordeaux sous le numéro 883
960 809 et domiciliée au 132 rue Fondaudège, 33000 Bordeaux.

LCB-FT Désigne les obligations de « Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et
contre le Financement du Terrorisme » auxquelles la Société est
assujettie.

Opération de
paiement

Désigne l'acte de payer, transférer ou retirer des fonds depuis ou vers le
Compte de paiement, notamment par virement SEPA ou par l’utilisation
d’une carte de paiement et indépendamment de toute obligation
sous-jacente entre le Payeur et le Titulaire du compte de paiement.

Payeur Désigne la personne physique ou morale qui peut être le Titulaire du
compte de paiement en cas d'alimentation de son propre Compte de
Paiement. Le Payeur est nécessairement le Titulaire du compte de
paiement pour la première Opération de Paiement.

Prestataire de
Services de Paiement
(PSP)

Désigne le prestataire de services de paiement (établissement financier)
Treezor, agréé par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution
(ACPR) en tant qu’établissement de paiement (Identifiant REGAFI :
63512), qui a désigné la Société comme son agent et qui ouvre des
Comptes de paiement au nom des Titulaires de Compte.

Services Désigne les services offerts par la Société à chaque Utilisateur, tels que
mentionnés à l'Articles 5 des présentes.

Services de Paiement Désigne les services de paiement offerts par la Société.

Site Désigne le site internet ejara.io ainsi que tous ses domaines et
sous-domaines liés.

Titulaire du compte de
paiement de paiement

Désigne toute personne physique ou morale disposant d'un Compte de
Paiement pour effectuer et/ou recevoir une Opération de Paiement. Le
Titulaire du compte de paiement est nécessairement le bénéficiaire de
toute Opération de Paiement.

EJARA – Conditions générales de vente et d'utilisation– Janvier 2022

2/16

https://fr.ejara.io/


Utilisateur Désigne tout internaute, client ou visiteur sur le Site disposant ou non
d’un Compte Client.

2. Périmètre

1. La Société exploite et met à disposition le Site dédié à la vente de services relatifs à
l’investissement en actifs numériques. Le Site est accessible gratuitement à toute personne
disposant d’un accès Internet (« Utilisateur »). À ce titre, chaque Utilisateur ayant procédé à
la création d’un Compte client sur le Site peut accéder aux Services.

2. Pour plus d’informations, l’Utilisateur est invité à consulter les FAQ disponibles sur le Site.

3. Les présentes CGVU s'appliquent de plein droit, dans leur intégralité et sans restriction à
l’ensemble des Utilisateurs du Site, qu’ils soient clients ou non de la Société.

4. L’acceptation des présentes CGVU par les Utilisateurs est matérialisée par une case à
cocher lors de la création d'un Compte client.

5. Ces CGVU sont accessibles à tout moment sur le Site et prévalent sur toute autre version
antérieure. La version applicable est celle en vigueur sur le Site au jour de l'utilisation d'un
Service.

3. Acceptation des risques

6. En acceptant les présentes CGVU l’Utilisateur est conscient que les Services proposés par
la Société sont relatifs au secteur des actifs numériques et en lien direct avec la technologie
blockchain, ce qui entraîne plusieurs conséquences.

7. D'une part, les Utilisateurs sont conscients des risques économiques liés aux Services
commercialisés. Ils reconnaissent à ce titre que les marchés d’actifs numériques sont
décentralisés et non réglementés, que les Services ne conviennent pas à de nombreux
investisseurs et représentent un niveau élevé de risque de perte de capital notamment lié à
l'extrême volatilité des marchés.

8. Par conséquent, bien que le risque de perte ne dépasse pas le montant investi, les
Utilisateurs s'engagent à ne pas investir des fonds qu'ils ne peuvent pas se permettre de
perdre. Par ailleurs, ils reconnaissent comprendre que les performances passées ne sont en
aucun cas une indication des performances futures qui peuvent varier aussi bien à la hausse
qu’à la baisse.

9. D'autre part, les Utilisateurs sont conscients des risques techniques liés aux Services offerts,
y compris, les risques liés à une erreur ou une défaillance de sécurité, associée ou non à la
blockchain, pouvant entraîner une perte de données ou encore d'accès aux actifs
numériques conservés.

10. Enfin, si la Société s’efforce de donner accès sur son Site à un contenu juste et précis, elle
ne garantit pas l’exhaustivité de celui-ci. Dès lors, l’Utilisateur reconnaît avoir effectué des
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recherches personnelles avant de souscrire à l’un quelconque des Services et s’être informé
sur les risques inhérents à leurs utilisations.

11. Conformément à la loi, il est possible de vérifier l'enregistrement de la Société auprès de
l’AMF dans le cadre de la fourniture de services sur actifs numériques, à tout moment sur ce
site. Il est également possible de vérifier l’agrément de la Société en tant qu’agent
prestataire de services de paiement, à tout moment sur le site www.regafi.fr.

4. Compte client

4.1. Navigation sur le Site

12. Le Site est accessible gratuitement à toute personne sans qu’il soit obligatoire de créer un
compte (« Compte »).

13. Sur le Site, la Société met à disposition des Utilisateurs toutes les informations pertinentes
relatives à la compréhension, la souscription, au fonctionnement et à l’utilisation des
Services proposés.

14. Toute information, renseignement, description, statistique, donnée, y compris les indicateurs
de performances, sont fournis aux utilisateurs à titre purement indicatif. Rien sur le Site ne
pourra être interprété comme une recommandation à réaliser une action quelconque. La
Société s’efforce de donner accès à un contenu juste et précis, mais ne garantit pas
l’exhaustivité de celui-ci.

15. Avant toute utilisation de nos Services, l’Utilisateur sera réputé avoir lu et accepté les
présentes CGVU et effectué les recherches nécessaires en dehors ou en complément des
informations fournies par la Société.

4.2. Création et accès au Compte

16. Dans le cadre de l’exercice de ses activités et notamment la fourniture de Services sur actifs
numériques à ses Utilisateurs, la Société est soumise à l’obligation d’observer les
dispositions pénales et règlementaires relatives à la lutte contre le blanchiment d’argent et
de lutte contre le financement du terrorisme.

17. L’Utilisateur est conscient que l'ouverture d'un Compte est subordonnée à l'envoi et à la
validation des documents d'identification et d'informations de nature financière requis
conformément aux exigences LCB-FT, éventuellement par l'intermédiaire d'un partenaire. En
l’absence de réponse à ses demandes, la Société pourra restreindre l’accès au Compte de
l'Utilisateur et/ou suspendre les prestations.

18. Tout Utilisateur peut créer un Compte sur le Site en :

- indiquant s'il est une personne physique ou une morale ;

- renseignant son adresse électronique ;

- renseignant son numéro de téléphone ;
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- configurant un mot de passe (solide) contenant au moins 8 caractères ;

- certifiant qu’il est majeur ;

- acceptant les CGVU.

19. L’Utilisateur est ensuite invité à compléter son profil personnel en renseignant un certain
nombre de documents et informations imposées par la réglementation applicable en matière
de LCB-FT.

20. L'Utilisateur s’engage à fournir des informations authentiques eu égard à son état civil.

4.3. Services associés au Compte

21. Les Comptes sont accessibles 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, excepté en cas
d’opérations de maintenance ou de mises à jour.

22. Lorsque l’Utilisateur souscrit à des prestations de service offertes par la Société, le Compte
donne accès à un espace personnel permettant, selon les cas :

- d’administrer les Services ;

- de suivre l’évolution des revenus ;

- de gérer le retrait/la conversion de Cryptomonnaies vers son wallet/compte bancaire
personnel ;

- d’avoir une visibilité sur l’état de fonctionnement et sur les statistiques des Services.

23. Les Utilisateurs sont entièrement responsables de toutes les conséquences liées à
l’utilisation de leur Compte et sont réputés, à moins d’établir la preuve contraire, être les
auteurs de toute instruction donnée ainsi que de toute opération réalisée, et plus
généralement de tout changement affectant le Compte.

4.4. Blocage du Compte

24. La Société se réserve le droit, à tout moment et à sa seule discrétion, de bloquer
temporairement un Compte, incluant, mais sans s'y limiter, les cas suivants :

- l’Utilisateur contrevient à l’une des stipulations des présentes CGVU ;

- la Société constate que les informations d’identification fournies par l’Utilisateur dans
le cadre des obligations de lutte contre le blanchiment et le financement du
terrorisme auxquels la Société est soumise sont mensongères ou incomplètes ;

- l’Utilisateur en fait la demande à la suite de la perte ou du vol de son mot de passe
ou en cas de suspicion d’activités frauduleuses (notamment en cas d’usurpation
d’identité).

25. Les Utilisateurs concernés par le blocage seront notifiés de la mesure sans délai et par tous
moyens. Le blocage du Compte ne saurait faire naître un quelconque préjudice au détriment
de l’Utilisateur.
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26. La réactivation du Compte pourra être subordonnée à la transmission par l’Utilisateur de
documents additionnels qui sont susceptibles de lui être demandés. Dans cette perspective,
la Société se réserve le droit d’appliquer des pénalités ou de prélever les frais encourus pour
la réactivation du Compte.

4.5. Suppression du Compte

27. L’Utilisateur peut à tout moment solliciter sa désinscription par courrier électronique à
l’adresse support@ejara.io, sous réserve de toute disposition contradictoire dans le cadre de
la souscription de certains Services.

28. La suppression du Compte entraîne de manière irréversible la suppression des données de
l’Utilisateur.

29. La Société se réserve le droit de suspendre ou de supprimer un Compte en cas de violation
particulièrement grave des présentes CGVU ou en cas de risques avérés de blanchiment ou
de financement du terrorisme.

30. La Société ne peut être tenue responsable, en toutes circonstances, de la perte de données
ou d’actifs numériques résultant de la suppression du Compte de l’Utilisateur.

5. Services

31. La Société offre aux Utilisateurs les Services suivants :

- acheter et de vendre des actifs numériques contre des monnaies ayant cours légal ;

- échanger des actifs numériques contre d’autres actifs numériques ;

- créer un portefeuille d’actifs numériques dont les clefs privées sont conservées par la
Société ; la Société fait appel au sous-conservateur Fireblocks ;

- créer un portefeuille d’actifs numériques (non custodial) dont les clefs privées sont
conservées personnellement par l’Utilisateur ;

- placer des XTZ sur des protocoles de staking sur la blockchain Tezos ;

- créer un Compte de paiement.
1.

6. Rémunération

32. La Société se rémunère par le biais d'une commission dont le montant est indiqué à tout
moment sur le Site.

33. Les Utilisateurs s'engagent à s'informer sur une éventuelle évolution du taux de cette
commission, sans que la Société ne puisse en être tenue responsable.
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7. Compte de paiement

7.1. Caractéristiques

34. Le Compte de Paiement est libellé en Euros et détenu par le PSP,
sans faculté de découvert autorisé.

35. Le Compte de Paiement est strictement limité aux personnes
physiques dans le cadre d’un usage personnel ou aux personnes
morales dans le cadre d’un usage professionnel.

36. Le Compte de Paiement est accessible depuis le Site et permet au
Titulaire du compte de paiement :

- de disposer d’un IBAN français pouvant être partagé ;

- d’effectuer des Opérations de Paiement telles que des paiements et des retraits
depuis le Compte de Paiement ;

- d’effectuer des Opérations de Paiement telles que des paiements par carte et des
retraits de monnaie fiat (uniquement pour les personnes physiques) ;

- De visualiser et télécharger le relevé de compte détaillant toutes les Opérations de
Paiement effectuées.

7.2. Ouverture du Compte de Paiement

37. Les conditions d’ouverture d’un Compte de Paiement sont identiques à celles exigées pour
l’ouverture d’un Compte client, conformément aux présentes CGVU.

38. L’ouverture d’un Compte de Paiement peut être subordonnée à l’envoi et à la validation de
documents supplémentaires en accord avec les exigences LCB-FT.

39. Le Titulaire du compte de paiement reconnaît et accepte que la Société transmette au PSP
les documents nécessaires à l’ouverture d’un Compte de Paiement.

40. La Société se réserve le droit, à sa seule discrétion, de refuser à tout Utilisateur ou Client la
faculté d’ouvrir un Compte de Paiement, et partant, de bénéficier des Services de Paiement,
sans que ce refus puisse donner lieu au paiement de quelconques dommages et intérêts

7.3. Utilisation du Compte de Paiement

41. L'accès au Compte de paiement est possible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 (7 jours sur 7
et 24 heures sur 24), sauf en cas d'opérations de maintenance ou de mise à jour.

42. Pour accéder au Compte de Paiement de manière sécurisée, le Titulaire du compte de
paiement doit saisir son nom d'utilisateur et son mot de passe, qui sont strictement
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personnels et confidentiels. Le Titulaire du compte de paiement ne doit pas divulguer son
nom d'utilisateur et son mot de passe de quelque manière que ce soit.

43. Le Titulaire du compte de paiement est entièrement responsable de l'utilisation de son
Compte de Paiement, et est, jusqu'à preuve du contraire, réputé être l'auteur de toutes les
Opérations de Paiement initiées, de toutes les instructions données, et plus généralement
de tous les événements et changements survenant sur le Compte de Paiement.

44. En cas de perte du nom d'utilisateur et/ou du mot de passe, ou de suspicion d'utilisation
frauduleuse (notamment d'usurpation d'identité), le Titulaire du compte de paiement doit en
informer la Société dans les meilleurs délais par tout moyen de communication à sa
disposition, afin que l'accès au Compte de Paiement soit bloqué. La Société fournira au
Titulaire de Compte un nouveau nom d'utilisateur et un nouveau mot de passe.

7.4. Approvisionnement du Compte de Paiement

45. Le Compte de Paiement ne peut être approvisionné qu’en monnaie fiat par virement SEPA
ou carte bancaire.

46. Tout dépôt devra être effectué depuis un compte bancaire nominatif au nom du Titulaire du
compte de paiement, situé dans l'UE ou l'EEE. Le compte bancaire désigné sera également
le même que celui utilisé pour effectuer tout retrait des Fonds en fiat.

47. Toute instruction reçue en dehors des heures de travail des jours ouvrables sera traitée
comme si l'instruction était reçue le jour ouvrable suivant.

48. Pour des raisons de sécurité, la Société peut refuser ou annuler l'enregistrement de la
méthode de paiement utilisée par le Titulaire du compte de paiement.

49. Toute tentative de virement, qui fait l'objet d'un non-paiement, d'un rejet ou d'une opposition,
verra son montant automatiquement déduit par la Société du solde net du Compte de
Paiement. Si le solde net est insuffisant, la Société est en droit d'utiliser toutes les voies de
recours contre le Titulaire du compte de paiement pour recouvrer le montant dû. En outre, la
Société sera en droit de refuser d'exécuter tous les paiements futurs effectués au moyen de
la carte ayant donné lieu à l'incident.

50. La Société enregistrera les fonds résultant d'une Opération de Paiement par carte ou
virement bancaire dès que possible et au plus tard à la fin du jour ouvrable au cours duquel
les fonds sont reçus. Pour des raisons de sécurité, le délai d'enregistrement peut être plus
long en cas de suspicion de fraude, dans l'attente de la fourniture d'informations
complémentaires par le Titulaire du compte de paiement ou tout autre tiers concerné.

7.5. Protection des fonds du Titulaire du compte de paiement

51. La Société conservera les Fonds disponibles débités ou crédités sur le Compte de Paiement
du Titulaire du compte de paiement à la fin du jour ouvrable suivant le jour où les Fonds ont
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été reçus, sur un compte ouvert auprès des banques partenaires de la Société
conformément à l'article L. 522-17 du Code monétaire et financier.

7.6. Inactivité du compte de paiement et décès du Titulaire du compte de paiement

52. En cas de décès du Titulaire du compte de paiement de Paiement, la Société doit en être
informée par écrit dans les meilleurs délais par les ayants droit ou leur représentant. Dès
réception de cette notification écrite, la Société veillera à ce qu'aucune nouvelle Opération
de Paiement ne soit exécutée et clôturera le Compte de Paiement.

53. Un Compte de Paiement sera considéré comme inactif si :

- le Compte de Paiement n'a fait l'objet d'aucune Opération de Paiement pendant une
période de douze mois, à l'exception de l'inscription au débit par la Société, en tenant
compte de tous les types de frais et commissions ;

- le Titulaire du compte de paiement, son représentant légal ou la personne autorisée
par le Titulaire du compte de paiement ne s'est pas manifesté sous quelque forme
que ce soit auprès de la Société ; et

- à l'issue d'une période de douze (12) mois suivant le décès du Titulaire du compte de
paiement. Le Titulaire du compte de paiement et ses ayants droit sont informés des
conséquences qui y sont liées.

54. Les sommes inscrites sur le Compte de Paiement inactif sont déposées à la Caisse des
Dépôts et Consignations à l'issue d'un délai de dix (10) ans à compter de la date de la
dernière Opération de Paiement, hors inscription au débit de la Société, en tenant compte
des frais et commissions de toute nature ; sauf en cas de décès du Titulaire du compte de
paiement où les sommes inscrites sur le Compte de Paiement inactif sont déposées à la
Caisse des Dépôts et Consignations à l'issue d'un délai de trois (3) ans suivant la date du
décès du Titulaire du compte de paiement.

55. Des frais seront facturés pour tout rappel et notification envoyés par la Société au Titulaire
du compte de paiement. Dans le cas d'un Compte de Paiement inactif et après que la
Société ait envoyé un rappel et une notification, des frais de gestion seront appliqués.

7.7. Blocage et gel du compte de paiement

56. Le blocage temporaire et immédiat d'un Compte de Paiement peut être effectué par la
Société pour n'importe quelle raison, à sa seule discrétion, et en particulier :

- si le Titulaire du compte de paiement n'a pas respecté les dispositions des présentes
CGVU ;

- si le Titulaire du compte de paiement a fourni à la Société des données
d'identification inexactes, périmées ou incomplètes ;

- en cas de réception par la Société d'un grand nombre de non-paiements ou de
contestations d'Opérations de Paiement non autorisées.
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57. Cette décision est notifiée au Titulaire du compte de paiement par tout moyen. Le blocage
du Compte de Paiement étant destiné à protéger le Titulaire du compte de paiement, elle ne
pourra en aucun cas donner lieu au versement de dommages et intérêts à ce dernier.

58. La réactivation du Compte de Paiement se fera à la discrétion de la Société, sur la base
d'informations ou de documents complémentaires qui pourraient être demandés.

59. En fonction de la gravité de la violation et, notamment, en cas d'utilisation du Compte de
Paiement à des fins illicites ou contraires aux bonnes mœurs, la Société se réserve le droit
de résilier le contrat.

60. La Société se réserve le droit d'appliquer des pénalités et des frais de gestion au Titulaire du
compte de paiement et de lui réclamer des dommages et intérêts.

61. En application des mesures de filtrage utilisées par la Société (basées notamment sur les
listes de sanctions internes et de personnes politiquement exposées), un Compte de
Paiement peut être gelé immédiatement par cette dernière en cas de risque de fraude, de
présence du Titulaire du compte de paiement sur le registre national français des mesures
de gel des avoirs, de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme ou de risque
pouvant affecter la sécurité du Compte de Paiement.

62. Le Compte de Paiement pourra être débloqué après vérification complète de l'équipe dédié
à la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme de la
Société, et les Fonds seront traités conformément aux mesures prévues par la Direction
Générale du Trésor.

7.8. Suppression du Compte de Paiement

63. Le Titulaire du compte de paiement peut, à tout moment, demander la suppression de son
Compte de Paiement impliquant la suppression de toutes ses données, y compris les
informations personnelles du Titulaire du compte de paiement. La Société ne pourra en
aucun cas être tenue responsable d'une quelconque perte de fonds résultant d’une initiation
de paiement défaillante ou d’une Opération de Paiement réalisée postérieurement à la
suppression du Compte de Paiement.

8. Responsabilité de l’Utilisateur

8.1. Compte client

64. L’Utilisateur s’engage à utiliser le Site ainsi que le Compte client dans les conditions prévues
aux présentes CGVU.

65. Chaque Utilisateur s’engage à ne pas faire un usage illégal, frauduleux, malveillant ou de
mauvaise foi du Site et des Services, en particulier, si cela nuit à leur utilisation par d’autres
Utilisateurs.
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66. L’Utilisateur est le seul responsable de la conservation sécurisée de son mot de passe et
des clés privées du portefeuille d’actifs numériques (non custodial) que la Société met à sa
disposition. Il ne doit en aucun cas divulguer ces informations confidentielles et strictement
personnelles. Partant, la Société ne saurait être tenue responsable de la perte ou du vol des
identifiants ou des clés privées de l’Utilisateur, et des conséquences en découlant.

67. La Société se réserve le droit de suspendre ou supprimer un Compte d’un Utilisateur, en
violation avec les présentes CGVU, sans préavis ou compensation.

8.2. Compte de paiement

68. Le Titulaire du compte de paiement garantit la Société contre tout manquement, excédant le
risque prévisible, toute utilisation frauduleuse ou de mauvaise foi des Services de Paiement,
et toute erreur dans le montant envoyé sur le Compte de Paiement.

69. Le Titulaire du compte de paiement accepte d'indemniser, de défendre et de dégager la
Société de toute responsabilité en cas de réclamation découlant de l'utilisation des Services
de Paiement.

70. Le Titulaire du compte de paiement accepte également d'indemniser et de dégager la
Société de toute responsabilité, perte, dommages, coûts, réclamations et/ou dépenses, y
compris, mais sans s'y limiter, les frais d'avocat raisonnables, que la Société pourrait
encourir, subir ou devoir payer en raison de ces réclamations.

71. La Société se réserve le droit de suspendre ou de supprimer un Compte de Paiement en
violation des présentes CGVU, sans préavis ni compensation.

9. Responsabilité de la Société

72. L’utilisation du Site et des Services s’effectue exclusivement aux risques de l’Utilisateur. La
Société s’efforce de mettre à disposition de l’Utilisateur un accès au Site, à son Compte
Client et son Compte de paiement, aux informations, aux contenus et aux liens hypertextes
disponibles et vérifiés. Néanmoins, ces accès sont fournis gratuitement aux Utilisateurs,
lesquels ne sauraient tenir la Société pour responsable de leur seule indisponibilité.

73. Notamment, la Société ne saurait être tenue responsable des dommages directs ou indirects
résultants :

- d’un bug, virus informatique, dysfonctionnement accidentel des logiciels mis en
œuvre ;

- d’un défaut de conservation ou de confidentialité des informations de connexion au
Compte client ou au Compte de paiement ;

- d’une intrusion frauduleuse d’un tiers, ayant entraîné une modification ou perte des
fonctionnalités, informations ou des éléments du Site ; ou plus généralement pour
tout préjudice ou dommage causé par un tiers.
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74. La Société reste responsable des défaillances du sous-conservateur Fireblocks vis-à-vis de
ses Clients. La Société ne saurait en aucun cas se soustraire de sa responsabilité sur ce
service.

75. Par ailleurs, la Société s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour
assurer la meilleure livraison des Services de Paiement mais ne peut être tenue qu'à une
obligation de moyen.

76. Si la Société est reconnue responsable et fautive d’une Opération de Paiement mal
exécutée, elle s'engage à restituer sans délai le montant au Payeur et rétablit le compte
débité dans la position qu'il aurait eu si cette Opération de Paiement n'avait pas eu lieu.

77. Le Titulaire du compte de paiement agissant à des fins non professionnelles et souhaitant
contester une Opération de Paiement non autorisée par lui doit contacter la Société à
l'adresse email support@ejara.io dans les meilleurs délais après avoir pris connaissance de
l'anomalie et au plus tard 13 mois après l'enregistrement de l'Opération de Paiement. En cas
d'utilisation du système de sécurité, les Opérations de Paiement non autorisées effectuées
avant la notification de l'opposition sont à la charge du Titulaire du compte de paiement
agissant à des fins non professionnelles, dans la limite de 50 euros, conformément à l'article
L. 133-19 du Code monétaire et financier.

78. La Société ne garantit pas un accès continu et ininterrompu aux Services de Paiement. Par
conséquent, la Société ne peut être tenue responsable de tout retard et/ou de toute
inaccessibilité totale ou partielle aux Services de Paiement dès lors qu'ils résultent de
facteurs échappant au contrôle raisonnable de la Société ou de ses prestataires.

79. La Société n'encourt aucune responsabilité en cas de faute du Titulaire du compte de
paiement telle qu'un manquement volontaire ou constituant une imprudence ou négligence
grave à ses obligations, l'envoi tardif de l'opposition ou l'utilisation des Services de paiement
de mauvaise foi. Les Opérations de Paiement effectuées après l'opposition du Titulaire du
compte de paiement agissant à des fins non professionnelles sont à la charge de la Société
sauf en cas de fraude.

80. Le Titulaire du compte de paiement est informé que la Société peut occasionnellement
interrompre l'accès à tout ou partie des Services de Paiement :

- pour permettre des réparations, de la maintenance ou des améliorations de
fonctionnalités ;

- en cas de suspicion de tentative de piratage, de détournement de Fonds ou de tout
autre risque de préjudice ;

- sur demande ou instruction de personnes autorisées ou d'autorités compétentes.

81. La Société ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages résultant de ces
suspensions. Dès la reprise normale du service, la Société fera des efforts raisonnables
pour traiter les Opérations de Paiement en attente dans les meilleurs délais.
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82. En cas de défaillance des Services de Paiement, la Société n'est responsable que des
dommages directs et raisonnablement prévisibles, sauf disposition légale ou réglementaire
contraire. Les dommages indirects qui pourraient résulter de la défaillance ou de l'utilisation
des Services de Paiement par un Titulaire de Compte sont expressément exclus. Toute
action dirigée contre un Titulaire de Compte par un tiers est considérée comme un
dommage indirect, et ne donne donc pas droit à une indemnisation.

83. En particulier, la Société ne peut être tenue pour responsable en cas :

- d’échec de l’approvisionnement du Compte de Paiement ;

- d’un refus d'un virement bancaire ;

- d’un refus de paiement par carte de paiement non imputable à la Société ;

- d'une utilisation inhabituelle ou illégale des Services de Paiement ;

- de pertes de données qui ne sont pas imputables à la Société ;

- de perte de l’accès au Compte de Paiement par le Titulaire du compte de paiement ;

- de pannes ou dysfonctionnements des Services de Paiement qui ne sont pas de la
responsabilité de la Société ;

- de cyberattaques ;

- de tout cas de force majeure selon l'article 1218 du code civil français ou événement
indépendant de sa volonté ou toute mesure prise ou législation adoptée par les
autorités françaises ou étrangères ;

- de dommages indirects, tels que le préjudice commercial, la perte de clientèle, tout
trouble commercial, le manque à gagner, la perte d'image de marque subis par un
Titulaire de Compte, ou par un tiers, qui pourraient résulter des Services de
Paiement fournis par la Société.

84. En aucun cas, la responsabilité de la Société ne pourra être engagée au-delà du prix facturé
au Titulaire du compte de paiement au cours des douze (12) derniers mois précédant
l'incident ou la série d'incidents liés, sauf disposition légale ou réglementaire contraire.

85. La Société se réserve le droit de suspendre ou de supprimer un Compte de Paiement en
violation des présentes CGVU et sans préavis ni compensation.

10. Résiliation du Compte de paiement

86. En cas de modification de la réglementation applicable et de l'interprétation qui en est faite
par l'autorité réglementaire compétente, affectant la capacité de la Société ou de ses
employés à exécuter les Opérations de Paiement, les présentes CGVU seront
automatiquement résiliées.

87. La résiliation de la relation contractuelle entre la Société et un Titulaire de Compte
entraînera la clôture de son Compte de Paiement. La clôture d'un Compte de Paiement ne
peut donner lieu à aucune indemnisation, quel que soit le préjudice causé par la clôture de
ce Compte de Paiement. Sauf accord exprès de la Société, le Titulaire dont le Compte a été
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clôturé n'est pas autorisé à ouvrir un autre Compte de Paiement. Tout Compte de Paiement
ouvert en violation de cette disposition pourra être immédiatement clôturé sans préavis.

88. Le Titulaire du compte de paiement ne pourra plus effectuer d'Initiation de Paiement à partir
de la date effective de la clôture. Le Compte de Paiement pourra être maintenu ouvert
pendant une période de 13 mois pour couvrir d'éventuels litiges et réclamations ultérieures.
Les Opérations de Paiement initiées avant la date d'effet de la résiliation ne seront pas
affectées par la demande de résiliation et devront être exécutées selon les termes des
présentes CGVU.

89. Les Fonds sur le Compte de Paiement objet de la clôture pourront faire l'objet d'un virement
au profit du Titulaire dudit Compte, selon les instructions de ce dernier et sous réserve (i)
des Opérations de Paiement en cours et de tout non-paiement, refus bancaire ou opposition
ultérieurs et (ii) de la réglementation applicable aux avoirs gelés telle que prévue par la
Direction Générale du Trésor. Si un successeur est désigné par la Société, il pourra être
demandé au Titulaire de fermer son Compte de Paiement et de transférer les Fonds sur un
nouveau Compte de Paiement ouvert dans les livres de l'établissement désigné comme
successeur.

90. La Société se réserve le droit de demander au tribunal l'indemnisation des dommages
qu'elle aurait subis du fait de la violation des CGVU. La clôture du Compte de Paiement peut
donner lieu à des frais dans les limites de l'article L. 314-13 du Code monétaire et financier.

11. Propriété intellectuelle

91. Le Site, ainsi que chacun des éléments qui le composent (notamment les programmes et
développements spécifiques, schémas de navigation, marques, textes, illustrations, logos,
graphiques, fichiers, dénominations sociales, photographies, etc.) sont la propriété exclusive
de la Société ou de tiers qui lui ont concédé une licence. Plus particulièrement, le Site et ces
éléments font l’objet de protection au titre des droits de la propriété intellectuelle.

92. La Société ne concède à l’Utilisateur que des licences, à titre gratuit, non exclusives, non
transférables, non sous-licenciables sur le Site et ses éléments en vue de les représenter
sur son écran et d’y accéder.

93. Toute représentation et/ou reproduction totale ou partielle, et/ou extraction et/ou utilisation
du Site et de ses éléments (y compris les bases de données) à des fins non prévues par le
présent article, sans l’autorisation expresse, préalable et écrite de la Société, est/sont
interdite(s).

94. L’Utilisateur est également informé que la restructuration, la décompilation, le
désassemblement ou le contournement des restrictions techniques du Site et de ses
éléments sont interdits.

12. Confidentialité des données
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95. La Société s’engage à assurer la confidentialité des données et des informations
personnelles de l’Utilisateur. En ce sens, elle met en œuvre des mesures techniques et
organisationnelles appropriées, conformément à la réglementation en vigueur. La politique
de protection des données (« Privacy Notice ») est disponible sur le Site.

13. Hyperliens

96. Le Société est susceptible d’inclure sur le Site des applications informatiques et hyperliens
émanant de tiers (ex : réseaux sociaux de la Société). Les sites tiers peuvent être soumis à
des conditions générales de vente et une politique de protection des données différentes. La
Société ne saurait être tenue responsable de l’accès et l’utilisation des sites des tiers,
notamment de la disponibilité et de la pertinence des informations, contenus ainsi que des
services qui y sont proposés.

14. Modification

97. La Société se réserve le droit de suspendre l’accès et de modifier le Site et les Services à
tout moment à l’égard de l’Utilisateur.

15. Indépendance des clauses

98. Si l’une des stipulations des présentes CGVU venait à être déclarée nulle par une juridiction
au regard d’une règle de droit ou d’une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite. Les
autres dispositions garderont leur force et leur portée, sauf à déséquilibrer gravement
l’économie de ces CGVU.

16. Non-renonciation

99. Le fait pour la Société de ne pas exercer, à un moment quelconque, une prérogative
reconnue par les CGVU, ne pourra en aucun cas être interprété, ni comme une modification
des CGVU, ni comme une renonciation expresse ou tacite au droit d’exercer ladite
prérogative dans l’avenir.

17. Droit applicable et règlement des litiges

17.1. Droit applicable

100. Les présentes CGVU doivent être lues et appliquées en accord avec le droit français.

17.2. Résolution amiable

101. En cas de litige, l'Utilisateur est invité à procéder amiablement et à formuler une
réclamation auprès du service clientèle de la Société par voie postale à l’adresse suivante :
132 rue Fondaudège, 33000 Bordeaux ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
support@ejara.io.
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102. Aucune action ne pourra être intentée contre la Société sans qu’une
mise en demeure par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, ne lui ait été adressée préalablement.

103. l'Utilisateur est informé qu’il peut recourir à un médiateur de la plateforme européenne de
règlement en ligne des litiges, accessible au lien suivant : https://webgate.ec.europa.eu/odr.

17.3. Juridiction compétente

104. Pour les Utilisateurs professionnels, et à défaut d’accord amiable, tout litige découlant des
présentes CGVU sera tranché par les tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Paris. Pour
les Utilisateurs ayant la qualité de consommateur, le litige sera tranché par la juridiction
compétente dans les conditions de droit commun.
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